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La présente note de présentation est conforme à l’article R.123-8 du Code de 
l’environnement, en l’absence d’évaluation environnementale relative à la procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Toulon. 

 
Coordonnées du Maitre d’ouvrage : 

Métropole Toulon Provence Méditerranée 
107 Boulevard Henri Fabre – CS 30536 

83041 TOULON Cedex 09 
Tel : 04 94 93 83 00 

Objet de l’enquête : Déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de Toulon 

Caractéristiques principales de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme : 

 
Le projet porte sur la rénovation de la base nautique de l'Anse Tabarly, située sur la quatrième 
anse des plages du Mourillon à Toulon. Afin de permettre la mise en œuvre opérationnelle du 
projet, il s'agira de créer un sous-secteur au sein de la zone de loisirs (UL), sur une partie de 
l'Anse Tabarly, afin de prescrire une hauteur maximale suffisante, nécessaire à l'établissement 
des futures constructions. 

 

 
Incidences de la modification sur l’environnement : 

Le projet ne procède pas à l’ouverture de zone à urbaniser. Il ne réduit pas également : 

- une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisances. 

A la suite d’une demande transmise le 11 mars 2024, l’autorité environnementale a précisé 
dans un courrier en date du 3 mai 2024 que le projet de déclaration de projet relative au 
réaménagement de l’Anse Tabarly valant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
de Toulon ne nécessite pas d’évaluation environnementale. 

Le projet de déclaration de projet n’a donc aucun impact sur l’environnement non prévu au 
Plan Local d’Urbanisme, ce qui a motivé sa présentation en enquête publique. 


